
(h) l'expression "zones touchées" désigne les zones arides, semi-arides et/ou
subhumides sèches touchées ou menacées par la désertification;

(i) l'expression "pays touchés" désigne les pays dont la totalité ou une
partie des terres sont touchées;

(J) l'expression "organisation d'intégration économique régionale" désigne une
organisation constituée par des Etats souverains d'une région donnée, qui
a cométence à l'égard des questions régies par la présente Convention et
qui a été dÛment habilitée, selon ses procédures internes, £ signer,
ratifier, accepter ou approuver la Convention ou A y adhérer;

(k) l'expression "pays développés Parties" désigne les pays développés Parties
et les organisations d'intégration économique régionale composées de pays
développés.

Article 2

Objectif

1. La présente Convention a pour objectif de lutter contre la désertification
et d'atténuer les effets de la sécheresse dans les pays gravement touchés par la
sécheresse et/ou la désertification, en particulier en Afrique, grâce à des mesures
efficaces à tous les niveaux, appuyées par des arrangements internationaux de
coopération et de partenariat, dans le cadre d'une approche intégrée compatible avec
le programme Action 21., en vue de contribuer & l'instauration d'un développement
durable dans les zones touchées.

2. Pour atteindre cet objectif, il faudra appliquer des stratégies intégrées
à long terme axées simultanément, dans les zones touchées, sur l'amélioration de la
productivité des terres ainsi que sur la remise en état, la conservation et une
gestion durable des ressources en terres et en eau, et aboutissant à l'amélioration
des conditions de vie, en particulier au niveau des collectivités.

Article 3

Principes

Pour atteindre les objectifs de la présente Convention et pour en appliquer les
dispositions, les Parties sont guidées, entre autres, par les principes suivants:

(a) les Parties devraient s'assurer que les décisions concernant la conception
et l'exécution des programmes de lutte contre la désertification et/ou
d'atténuation des effets de la sécheresse soient prises avec la
participation des populations et des collectivités locales, et qu'un
environnement porteur soit créé aux échelons supérieurs pour faciliter
l'action aux niveaux national et local;


